
L’analyse de la CNIL sur
les données de santé.     

La CNIL précise dans une analyse 
juridique publiée le 14 novembre 

dans quelles conditions les organismes 
d’assurance maladie complémentaire peuvent 
collecter des données de santé. 
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Conseiller ou entreprise 
d’investissement, une 
clarification sur ces 
statuts 

Du fait des différences significatives 
existantes entre le statut de conseiller en 
investissements financiers et celui d’entreprise 
d’investissement ainsi que des interrogations 
à ce sujet, l’ACPR et l’AMF ont rédigé un guide 
rappelant les principales caractéristiques de 
ces statuts publié le 14 novembre.
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Assurance des risques de 
cyberattaques, un nouvel 
article de loi

Le 15 novembre 2022, l’Assemblée 
nationale a voté en faveur de l’adoption de l’article 
4 de la LOPMI relative à l’assurance des risques 
de cyberattaques.

Cet article vise les personnes morales et physiques 
dans le cadre de leur activité professionnelle et 
impose que :

L’exigence du dépôt de plainte porte sur tous 
les contrats d’assurances visant l’indemnisation 
de l’assuré des « pertes et dommages » causés 
par une cyber-attaque ;

15
novembre

L A  R E V U E  D E  P R E S S E  A S T R É E

..
/..

14
novembre

Elle constate que les textes applicables ne sont 
pas suffisamment précis et nécessitent parfois 
un consentement individuel du patient et 
recommande l’adoption d’une loi.

https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/analyse_juridique_adressee_aux_organismes_de_complementaire_sante.pdf
https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/analyse_juridique_adressee_aux_organismes_de_complementaire_sante.pdf
https://acpr.banque-france.fr/lacpr-et-lamf-publient-un-guide-dinformation-sur-les-statuts-de-conseiller-en-investissements
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/textes/l16b0436_texte-adopte-commission
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/textes/l16b0436_texte-adopte-commission
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/textes/l16b0436_texte-adopte-commission


Sanction prononcée par
la CNIL pour manquement 
au RGPD 

Le 10 novembre 2022, la CNIL a 
prononcé une sanction à l’encontre de la société 
DISCORD INC. pour manquement à plusieurs 
obligations du RGPD.

La société DISCORD a été condamnée à une 
amende de 800 000 euros par la CNIL et à la 
publication de cette délibération pour :

Manquement à l’obligation de définir et de 
respecter une durée de conservation des 
données adaptée à l’objectif visé ;

Manquement à l’obligation d’information sur 
la durée de conservation ;

Manquement à l’obligation de garantir la 
protection des données par défaut ;

Manquement à l’obligation d’effectuer une 
analyse d’impact relative à la protection des 
données ;

Manquement à l’obligation de respecter le droit 
d’opposition.

Le délai de dépôt de plainte passe à 72heures et 
court à compter de la connaissance de l’atteinte 
par la victime.
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Astrée vous souhaite une bonne semaine !

Avocats et consultants, nous sommes spécialisés dans les problématiques
de distribution des produits d’assurances, bancaires et financiers depuis 25 ans.

Suivez toute notre actualité : 

L A  R E V U E  D E  P R E S S E  A S T R É E

67 avenue Pierre Grenier - 92100 Boulogne Billancourt
Tél. : 01 46 10 43 80

« Le superviseur face 
à l’incertitude », une 
conférence de l’ACPR 

L’ACPR donnera sa prochaine 
conférence le 5 décembre prochain au Palais 
Brongniart sur le thème : « Le superviseur face 
à l’incertitude ». Découvrez en suivant ce lien le 
programme de la journée et les thématiques 
abordées.

5
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https://www.legifrance.gouv.fr/cnil/id/CNILTEXT000046562676?init=true&page=1&query=discord%20inc&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/cnil/id/CNILTEXT000046562676?init=true&page=1&query=discord%20inc&searchField=ALL&tab_selection=all
https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/media/2022/11/18/20221118_programme_conference_acpr_05_12_2022.pdf

